
 

COMMENT INTRODUIRE UN AVANT-PROJET ? 

 

 

En vue d’une analyse correcte de l’avant-projet qui sera déposé au guichet (ouvert tous les jours de 9h 

à 12h sauf le jeudi – jour de fermeture), les documents suivants seront à fournir :  

 

En plus de l’ébauche suffisamment explicite du projet en lui-même, merci de fournir : 

 

 Le contexte environnant doit être largement présenté, en fournissant notamment : 

  

> Le terrain avec courbes de niveau si dénivelés, la présence d’arbres, les abattages éventuels, 

des photos suffisamment représentatives, 

 

> Des photos en couleur des habitations voisines et de la voirie (son état, sa largeur, ...), 

 

> Des vues Google Maps du quartier pour faire apparaître les voiries de dessertes, le type 

d’habitat (resserré ou aéré, ...), la localisation par rapport aux centres, un élément naturel (cours 

d’eau, ...) ..., 

 

> Une présentation du quartier (campagne, centre avec commerces, transport en commun, ...), 

 

> Les gabarits des bâtiments implantés dans un rayon de 50 m ; 

  

 Toute autre particularité doit également être exposée. 

 

 

  

Vous pouvez également vous référer aux annexes 4 ou 9 du Codt disponibles à l’adresse suivante : 

http://www.uvcw.be/codt/documents. 

 

 

 

http://www.uvcw.be/codt/documentss

